
 
 

ORDONNANCES ÉDICTÉES PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a édicté, lors de sa séance ordinaire du 
10 septembre 2018, les ordonnances nécessaires en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre 
B-3, article 20), du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280), du Règlement 
concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8) et du Règlement sur 
la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 3, alinéa 8) afin de permettre la tenue 
des événements suivants : 
 

Événements Lieux Dates 

Sekure BBQ 
Parc de l'ancienne-cour-de-triage 

(Esplanade du Centenaire) 

15 septembre 2018 
10 h à 19 h  

 
En cas d'intempéries : annulé 

Tournoi de pétanques Knox 
/ Familles en action 

Carré d'Hibernia 

15 septembre 2018 
de 12 h à 20 h 

 
En cas d'intempéries : maintenu 

Les vibrations de la 
sculpture 

Parc du Premier-Chemin-de-Fer 

15 septembre 2018 
de 15 h à 21 h 

 
En cas d'intempéries : reporté au 
16 septembre 2018, aux mêmes 

heures 

Chien qu'à sept Parc Angrignon – Aire d’exercice canin

20 septembre 2018 
de 17 h à 19 h 

 
En cas d'intempéries : annulé 

Park(ing) Day Stationnement du 815, rue Bel-Air  

21 septembre 2018 
de 10 h à 14 h 

 
En cas d'intempéries : maintenu 

La Femme blanche 
Terrasse de la Place du Marché 

(section sud-est de la terrasse du 
Marché Atwater) 

30 septembre 2018 
de 15 h à 16 h 

 
En cas d'intempéries : annulé 

Course populaire du parc 
Angrignon 

Parc Angrignon 

14 octobre 2018 
de 7 h à 16 h 00 

 
En cas d'intempéries : maintenu 

Cross country Parc Angrignon  

27 septembre 2018 
de 7 h à 15 h 30 

 
En cas d'intempéries : maintenu 

Journée communautaire 
Service Incendie Montréal 

523 Place St-Henri 

29 septembre 2018 
de 8 h à 16 h  

 
En cas d'intempéries : maintenu 



Marathon oasis 
international de Montréal 

Diverses rues de l’arrondissement du 
Sud-Ouest 

23 septembre 2018 
de 6 h 45 à 11 h 40 

 
En cas d'intempéries : maintenu 

 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a édicté, lors de cette même séance, l’ordonnance 
nécessaire en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20) afin d’autoriser le bruit, 
de 21 h à 5 h, lors de l’exécution de travaux de planage et de pavage de chaussée, sur la rue De 
Courcelle, du 15 au 16 septembre 2018 et sur la rue Jolicoeur, du 6 au 7 octobre 2018. 
 
Ces ordonnances sont disponibles pour consultation au Bureau Accès Montréal situé au 815, rue Bel-Air, 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h. 
 
Montréal, le 13 septembre 2018 
 
 
La secrétaire d’arrondissement    
Caroline Thibault, avocate 


